
 

 

 

 

 

 
Fiche Synthèse 
DDP/MTA 09/04/2013 
 

MAISON DEPARTEMENTALE 
DE L’AUTONOMIE 

(MDA) 
 

  

 
Architecte : Patrice DUPRE à CHARLEVILLE-MEZIERES 

 
Description du projet : 
 
A compter du 1er décembre 2009, le Conseil Général des Ardennes a lancé la construction 
de la Maison de l’Autonomie qui regroupera à terme les services de la MDPH, du pôle 
handicap-vieillesse du Conseil Général pour le territoire de l’action sociale de Charleville-
Mézières Centre Ardennes et du Centre Local d’Information et Coordination Gérontologique 
de Charleville-Mézières. 
 
Programme : 
Il correspond aux missions générales d’une M.D.A. 

- Accueil, information, accompagnement et conseil des personnes handicapées et leur 
famille 

- Accès à la formation, à l’emploi et à l’orientation vers des établissement et services 
- Evaluation des besoins et mise en œuvre d’un plan personnalisé de compensation du 

handicap, ... 
 
Enjeux : 
 
La volonté du Conseil Général est de mettre à disposition une maison fédératrice de toutes 
les énergies dans le but de garantir le respect des droits des personnes handicapées. 
 
La Maison de l’Autonomie se veut un bâtiment exemplaire en matière d’accessibilité et une 
vitrine pour le département. 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

LOCALISATION 
 
 
Plan de situation 
 

 
 

Coût prévisionnel des travaux : 
 
3,5 M€ HT 
 
Durée des travaux :  
 
24 mois pour la phase extension 
8 mois pour la phase réhabilitation 
 
Déroulement de l’opération : 
 
Démarrage de la construction du bâtiment extension : Décembre 2008 
Réception : Fin Novembre 2010 
 
Démarrage de la réhabilitation du bâtiment ancien : 7 janvier 2013 
Réception : fin septembre 2013 
 
 
 


